
 

 

 

PSYCHOÉDUCATRICE OU PSYCHOÉDUCATEUR 
 

NATURE DU TRAVAIL 

L’emploi de psychoéducatrice ou psychoéducateur comporte plus spécifiquement le dépistage, l’évaluation, 

et l’accompagnement des élèves qui présentent ou qui sont susceptibles de présenter des difficultés 

d’adaptation, la mise en place de conditions favorables au développement de l’autonomie et une 

intervention sur les attitudes et les comportements qui ont un impact négatif sur les apprentissages et 

l’insertion sociale de l’élève, et un rôle conseil et de soutien auprès des intervenantes et intervenants 

scolaires et des parents. 

 

QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

Sous l’autorité de la direction d’école, la personne titulaire de cette classe d’emploi participe à l’élaboration 

et la mise en application du service de psychoéducation tout en respectant les encadrements éducatifs et 

administratifs, tant au niveau des établissements que de la Commission scolaire. 

Elle contribue à la reconnaissance des élèves vivant des difficultés, et ce, dans une optique de prévention et 

d’intervention; elle planifie et effectue l’évaluation psychoéducative afin de préciser le profil de 

fonctionnement de l’élève et ses besoins au plan psychosocial, elle recueille auprès des intervenantes et 

intervenants scolaires ou externes des renseignements pertinents, sélectionne et utilise les tests appropriés, 

effectue des entrevues et procède à des observations et à l’analyse des données afin d’identifier la nature de 

la problématique. 

Elle participe avec l’équipe multidisciplinaire à l’élaboration et la révision du plan d’action de l’élève; elle 

participe au choix des objectifs et des moyens d’intervention; elle collabore avec les autres membres de 

l’équipe à la concertation et la coordination des interventions et à l’évaluation de l’atteinte des objectifs. 

Elle participe avec les enseignantes et enseignants à l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies et 

projets visant à aider les élèves qui présentent ou qui sont susceptibles de présenter des difficultés 

d’adaptation. 

Elle accompagne et conseille les autres intervenantes ou intervenants scolaires et les élèves en difficulté 

d’adaptation; elle leur propose des stratégies pour intervenir et les guide dans le choix d’attitudes et 

d’approches pour favoriser le développement de comportements sociaux souhaitables et de compétences 

adaptatives. 

Elle planifie, organise et anime, en collaboration avec d’autres intervenantes et intervenants scolaires ou 

externes, des activités auprès de groupes classes ou des groupes d’élèves présentant des difficultés 

communes ou des problématiques particulières. 

Elle conçoit, adapte ou élabore du matériel en fonction des besoins et des capacités des élèves. 

Elle conseille le personnel d’encadrement, rédige des rapports d’expertise, d’évaluation, de bilan et 

d’évolution de situation et fait les recommandations appropriées pour soutenir la prise de décision. 

Elle établit et maintient une collaboration et des liens avec les intervenants du  centre local d’emploi; elle 

communique avec les autres intervenantes et intervenants concernés pour obtenir ou fournir des avis et des 

renseignements; elle peut diriger l’élève vers des ressources appropriées à la situation et aux besoins. 

Elle peut être appelée à intervenir pour aider à désamorcer des situations de crise ou d’urgence et proposer 

des pistes de solution. 

Elle prépare et assure la mise à jour des dossiers selon les normes propres à la profession et les règles 

définies par la Commission scolaire; elle rédige des notes évolutives et des rapports trimestriels remis au 

centre local d’emploi, et un bilan annuel. 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 

Être membre de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec. 

 

SALAIRE : entre 42 907 $ et 78 992 $ 

La  Com m is s ion  s cola ire de Sa in t -Hya cin th e a p p liqu e u n  progra m m e d’a ccès  à  l’éga lité 

en  em ploi et  in vite les  fem m es , les  m em bres  d es  m in or ités  vis ib les , les  m em bres  des  

m in or ités  eth n iqu es  et  les  a u toch ton es  à  p rés en ter  leu r  c a n dida tu re.  

 

Les  p ers on n es  h a n dica pées  qu i le d és iren t  p eu ven t  recevoir  l’a s s is t a n ce pou r  d es  

m es u res  d ’a da p ta t ion  pou r  le p roces s u s  de p rés élect ion  et  de s élect ion  : 

pers on on en s eign a n t@cs s h .qc.ca . 

 

Faire parvenir votre candidature à : 

Service des ressources humaines 

Madame Manon Carreau, agente d’administration  

Télécopieur : (450) 771-7102 / Courriel : srh-dotation-soutien-pne@cssh.qc.ca 
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